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I  Données générales : 
 

 
 

 « Le Monde des Enfants » de la Commune de Vindry sur Turdine a ouvert en septembre 
2023 et labellisé Plan Mercredi. 
 

en 2023-2024, la moyenne de fréquentation a été de 45 enfants. 
 

une hausse des inscriptions a été ressentie avec une moyenne de 60 enfants 
par mercredi. 
 
La répartition étant de 24 enfants de moins de 6 ans et 36 enfants de plus de 6 ans avec comme pourcentage de 
répartition au niveau des villages de résidence de Vindry sur Turdine et des villages extérieurs :  

Pilotage & coordination du projet :   

Mme Estelle MAMELLI 

Fonction : Chef du Service Enfance Jeunesse 
& Culture 

Courriel : 

estelle.mamelli@vindrysurturdine.fr 

Téléphone : 07 85 81 62 02 

Elue référente :  

Mme Anne-Marie VIVIER MERLE 

Fonction : Adjointe Vie scolaire petite enfance, 
enfance 

 
Courriel : 

mairedeleguelesolmes@vindrysurturdine.fr 

 

 :  

Accueil de loisirs du Mercredi « Le Monde 
des Enfants » 

Situé à Salle 
Thimonier, Les Olmes 

69490 VINDRY SUR TURDINE 

Ouvert de 7h30 à 18h30 

Organisateur :  

Mairie de Vindry sur Turdine 

5 Place Jean XXIII, Pontcharra sur Turdine 

69490 VINDRY SUR TURDINE 

Téléphone : 04 74 05 61 03 

Courriel : mairie@vindrysurturdine.fr 

 : 

De 3 à 11 ans 

Nombre de places ouvertes : 60 places 

24 Enfants moins de 6 ans 

36 Enfants de plus de 6 ans 

 
PLAN MERCREDI 2025-2028 

 

mailto:mairie@vindrysurturdine.fr
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La prévision des effectifs semble restée sur cette base de 60 enfants accueillis 
 
 

II  Instance de pilotage du PEDT 2025-2028  

 
Mme Estelle Mamelli, chef du service Enfance, Jeunesse & et coordonner ce projet au sein 

 

Les partenaires : 

  

  

 

 

  
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

Les partenaires associatifs (liste non exhaustive) : 

  

  

  

  

  

  

  
 

•  
•  
•  
•  
•  
•  
•  
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Les partenaires institutionnels et financiers 

  

  

  

  
 

Les élus des commissions de la collectivité : 

  

 Commission Sport et jeunesse 

 Commission Culture, Animations, Fêtes, Cérémonies et évènementiel 

  

  

 Commission Patrimoine bâti 
 

Les agents des services de la collectivité : 

 Service « bâtiment, voirie, évènementiel » 

 Service « Espaces verts » 

 Service Ressources Internes 

 Service « Services à la population, Urbanisme & Citoyenneté » 
 

 

Du fait de sa responsabilité en tant que chef de service, du service Enfance, Jeunesse & Culture, Mme Mamelli 
assurera la mission de coordination de ce projet, son service recouvrant ce qui 
donne une dimension plus étendue des projets portés par la commune.  Elle 
directe et transversale pour agir avec le souci constant de chercher à mettre en avant et à garantir une 

enfants sur les ls périscolaires.  

rencontres du CAP VINDRY que Mme Estelle Mamelli pourra soumettre aux acteurs des projets qui les réunissent 
conducteur. 

 
 

II - Engagement de la collectivité dans la charte qualité Plan Mercredi  : 
 

partenaires vers la satisfaction globale de ses -2025, notamment 
sur : 
 

❒  

❒  

❒  

❒ 
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III - Le projet éducatif de notre plan mercredi  

 

L'action éducative de notre accueil de loisirs périscolaire du mercredi est à la fois, spécifique et complémentaire de 
celle de l'école, des parents, des différents acteurs éducatifs, culturels et sociaux. L'accueil de loisirs est un espace 
ludique, mais aussi un lieu d'apprentissage, un espace évolutif de liberté, de découvertes, de préparation à la vie 
citoyenne et au vivre ensemble, tout en répondant aux besoins et attentes de l'enfant. 

Dans le respect de la charte qualité du Plan mercredi et en cohérence avec les grandes priorités en matière 
 :   

❒ La continuité et la cohérence éducatives des différents temps de  

❒ un accueil de qualité pour tous les publics (les enfants et leurs familles)  

❒ La mise en valeur de la richesse de notre territoire 

❒  

 

❒ 1er axe éducatif : La continuité et la cohérence éducatives des différents temps de 
 

 

en lumière par la création de la charte de la communauté éducative, a la volonté de mobiliser toutes les ressources 

part, le projet pédagogique qui sera mis en place et les activités proposées aux enfants en dehors du temps scolaire 
 

La Charte de la Communauté éducative, support connu et reconnu, va continuer ses démarches et engagements 
fant, avec comme objectif de structurer et fédérer 

-à-dire dans les accueils 
des différents temps périscolaires, les accueils de loisirs, les associations sportives et culturelles et au sein des 
familles. Sans oublier de toujours prendre en compte les spécificités et les besoins de chaque enfant, afin de permettre 

les différents 
moments de sa journée et de sa semaine qui doivent être éducatifs et cohérents avec le temps scolaire. 
 
a) 
périscolaire du mercredi de loisirs extrascolaire et à terme des accueils périscolaires 
par leur agrément) : 
 

isirs périscolaire du mercredi  de loisirs extrascolaire a permis la 
participation des enfants à des projets communs (nature, culturels ou citoyens). Cependant pour une complète 

accueils de loisirs doivent être valorisées, notamment lors des retransmissions 
de donner du sens et plus de visibilité aux actions accomplies et de montrer que les accueils de loisirs sont 
également des partenaires éducatifs complémentaires auprès des enfants.  
 

 Continuer l avec les directeurs des sept écoles de la commune 
.  

La réalisation de ce  est important afin de connaitre les différents projets de 
chacun et de trouver des passerelles et des complémentarités.  

 Renforcer les liens en présentant 
 

 Mettre en place des réunions, notamment en pré-rentrée entre directeur et chef de service Enfance, Jeunesse 
& Culture pour la compréhension du fonctionnement et rôle/responsabilité de chacun des différents temps 
et leurs transitions

 
  coles, afin de 

les impliquer et leur permettre une meilleure compréhension des objectifs éducatifs 
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 Continuer à développer, renforcer et maintenir le partenariat et la complémentarité qui se font entre les 
 : par des liens, échanges et retours au quotidien, par une 

compréhension mutuelle des organisations et/ou problématiques/contraintes de chacun (organisation, 
 

 Renforcer le CAP VINDRY avec la participation de nouveaux parents 

 
b) Mettre en place des parcours éducatifs sur les temps scolaires et périscolaires  
 
La commune de Vindry sur Turdine propose dans son accueil de loisirs périscolaire du mercredi, en lien avec les 
écoles et les réunions de travail mises en place, des parcours éducatifs.  

bjectif partagé sera de renforcer la cohérence et la complémentarité des actions proposées par la commune et les 
 entre les 

contenus scolaires et les activi
une logique de progression.  
 

❒   
 

 

 

 

  

  

 

 
 

❒ Parcours éducatif par le sport et la prévention Santé :  
 

 

 

  

 

   

 

  

  

  

 
  
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 

 

 

 

 

❒  
 

En lien avec le thème nature, un travail sera réalisé autour des déchets (parc des Olmes) et en lien avec le Conseil 
Municipal des Enfants, dans le cadre du nettoyage de printemps. 
 

 

❒ 2ème axe éducatif : un accueil de qualité pour tous les publics (les enfants et 
leurs familles)  

 
iscolaire du mercredi accueille sur un même site, les enfants venant des sept écoles de la 

commune mais également des écoles des villages alentours. La priorité est 

sensibilité, ses émotions. Cet accueil ouvert aux enfants et à leur famille résidante sur différents villages est axé sur 
la rencontre, en veillant à ce que chaque enfant se sente bien, 

pleinement à la vie du groupe. 

 
a) Accueillir avec bienveillance et équité les enfants des sept écoles de Vindry sur Turdine et des 
villages alentours : 
 

  

 

  
 

 
 

 
 

  
  

 
 

 

 

  
 

 
b)  de tous les enfants : Enfants avec un PAI, Enfants porteurs de 
handicap : 
 

de nombreux enfants avec un projet d'accueil 
individualisé (PAI) et en situation de handicap, diagnostiqué par la MDPH. La ait, pour ces 

. 



9 
 

 
  

 

  
  
 

 
 

 
 

 
  

 

 
  

 
 

  
 

 
 

 
 

Les enfants des villages alentours avec PAI ou porteur de handicap seront accueillis de la même manière dans le 
 

 

cognitifs (DYS-TSA-TDAH-HP) qui nécessitent des attentions spécifiques : 
 

 
 

  

 
  
  

 
 

d) Favoriser et permettre la mixité sociale :: 

 
 

 

 
 

 
 

e) Favoriser les liens  et communication aux familles :  

Avec le projet politique petite enfance-enfance-jeunesse, la création de la charte de la communauté éducative et 
a été 

développée notamment au niveau de : 
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   
  
  
 

 
 

Cependant au regard des  que certaines actions éducatives ou 
documents ne sont pas connus. 
 

 

 
 

 
  
 

 
 

 

 
 

❒ 3ème Axe éducatif : La mise en valeur de la richesse du territoire 
 

La Commune nouvelle de Vindry sur Turdine, riche de la fusion de ses 4 villages, possède une identité 

 

La mise en valeur de la richesse de notre territoire se fera par la découverte de notre patrimoine historique et culturel, 

environnement naturel dans une démarche volontariste de développement durable.  
 

développés dans notre accueil de loisirs périscolaire du mercredi et se feront par la construction de partenariat avec 
les ressources locales (associations sportives, culturelles, citoyennes, liens intergénérationnels, services des espaces 

 

 

 
 

 

dre plus 
et de manière réelle, d ntérêt et les échanges. 
 

   
 

 

 

 
 

est de mener des actions de sensibilisation et de protection de la nature et cadre de vie selon les lieux et 
thème choisis par les enfants  
soient porteurs et relais de ces projets envers les autres enfants et les adultes. Ces actions pourront être conjointes 
également avec les projets du  et relayés sur les autres sites périscolaires. 

  
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  

  

 
 

   
 

   

 
  
  
    

 
 

 
b) Construire des partenariats avec les établissements culturels, les associations sportives et 
culturelles :  

  
 

   
 

c) Construire des liens intergénérationnels :  
 

 

 
 

d) Implication des habitants dans les projets pédagogiques (intervention ponctuelle des parents, des 
bénévoles, des agents territoriaux, etc  : 
 

 

 

 

 

❒ 4ème axe éducatif  
 

Les activités éducatives proposées dans notre accueil de loisirs périscolaire du mercredi répondent à une exigence de 

que sur la qualification des intervenants et des partenaires en lien avec les enfants. à 

son rythme et ses envies. 
 

a) Construire des activités dans une logique de loisirs et de découvertes et relevant de thématiques 
diversifiées (culturelles, artistiques, manuelles, environnementales, numériques, citoyennes et 
sportives).  
 

du mercredi : animateurs 
formations au CNFPT sur des thématiques variées, telles que « initiation au goût » ou « techniques de relaxation pour 
les enfants elles compétences ou outils. 
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ateliers proposés. 

-construire avec les partenaires qui interviendront également, 
comme les associations, dans une logique de cohérence et de qualité. Les réunions seront établies selon un planning 

participera activement dans la recherche de sorties en lien avec les thématiques. Les activités proposées dans le 

cadre des parcours éducatifs reposent sur une approche ludique, récréative et créatrice 
ont lieu chaque semaine, afin de permettre la concertation, 

. Du temps de préparation adapté sera établi dans les plannings 
 

 

b) Le

sont élaborées en relation avec le socle commun de la culture, des compétences et des 
connaissances. 
 

La commune de Vindry sur Turdine souhaite proposer des activités riches, variées et ponctuées de sorties éducatives 
tivités, autour de 

thématiques sportives, culturelles, citoyennes, environnementales et scientifiques.  

Pour cela, la démarche est de favoriser un partenariat solide et souple entre divers acteurs éducatifs : 

  
  
 

 
 

 
 

 

c) 
aspirations, ses attentes et ses besoins, et en lien avec sa famille. 
 

Les activités de qualité  

nfant sera organisé en fonction de son rythme, de ses besoins et de ses attentes et 
envies. 

   
 

 
  

 
 

 
 

 
 

 
  

 on, sa créativité :  
potentiels au travers des activités, en lui laissant une certaine liberté : consignes souples, ouvertes. 

 ou de rester entre enfants sous la vigilance des 
animateurs.  
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d) Les activités seront organisées en cycle, dans une logique de parcours, de manière à respecter une 
certaine progressivité pédagogique et permettre la mise en valeur des actions par une réalisation 
finale : 
 

Des activi
scolaires et périscolaires et même extrascolaires 

seront en adéquation avec les 
rythmes et les périodes scolaires et donneront lieux à des passerelles, des actions en commun et des valorisations 
finales.  

besoins recherchés, 
des partenaires institutionnels, des associations et des intervenants extérieurs spécialisés. 
 

 
 

 

 
 

 
 

IV - L  du Plan Mercredi   
 

 : faire le point, assurer un suivi, voir ce qui fonctionne 
et ce qui fonctionne moins bien, pourquoi ? Quelle solution trouvée ? Pouvoir se remettre en question, pouvoir ré-
adapter les programmes. Les évaluations concerneront :  

  

 ⇨  

  ⇨  
 

  
⇨

 
 

  
. 

 

   
o 

⇨  
o ⇨  
o ⇨  

Le Service Enfance Jeunesse & Culture fera aussi remonter ces résultats et synthèses au niveau du CAP Vindry afin 
 

 

V - F  
 

❒ Les locaux :  
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- Les Olmes, 
local numéro 691471001  

Les locaux et équipements 
scolaire les jours extrascolaire pendant les vacances. Le site comporte :  

  

   

  

  

  

 
 

 

❒ Publics bénéficiaires :  
 

est ouvert aux enfants âgés de 3 à 11 ans, scolarisés, habitants la 
commune ou les communes aux alentours, en fonction des places disponibles. 

Une participation financière sera demandée aux familles et calculée en fonction du Quotient Familial CAF des 
familles. Le règlement intérieur avec to
de la mairie, sur le portail famille et en format papier dans les mairies. 

  
 

❒  : 

  

 

 
  
  

 

   

permet de bien connaitre enfants, familles, équipes et locaux. Stagiaire BAFD, il est animateur durant les accueils de 
loisirs.  
 

   

qui interviennent durant les temps  périscolaires (un sur chaque site, ce qui permet aux enfants des accueils 
côtoyer en périscolaire)  pendant la semaine et en 

accueil de loisirs extrascolaire également. 

   

  souhaite également passer son 
BAFA et pouvoir travailler en accueil de loisirs.  

 

❒  
 

Le projet pédagogique est réalisé par la directrice et son équipe et diffusé aux familles via le portail famille, après 

proposé par le Service Enfance, Jeunesse & Culture et également diffusé sur le portail famille aux familles, avant 

aires, sanitaires et/ou 

photos 
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❒  : 

Exemple d’une journée type : 

7h30 - 8h45 

 

Accueil échelonné des enfants & des familles - Temps libre encadré 

8h30 - 9h00 Rangement & rassemblement 

Appel et présentation du programme de la journée 

Jeux de présentation  jeux de mise en route  rituels- informations - 
questions 

9h00 - 11h30 Activités  rangement  récréation 

11h30 - 13h00 Temps de repas 

13h00-14h30 Temps de repos pour les maternelles 

13h00 - 13h30 Temps de récréation pour les plus grands 

13h30 - 14h30 Temps calme pour les plus grands 

14h30  16h30 Activités, puis rangement - Goûter 

Temps de parole  régulation  bilan  Récréation  

16h30 - 18h30 Temps libre encadré et départ échelonné 

 
 

❒  
 

  
 

 
 

 
 

VI - Signature et labellisation de notre Plan Mercredi  
 

 

 


